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CHAMBRE DES DEPUTES Monsieur Mars Di Bartolomeo 

Président de la Chambre des Députés 

0 201B Luxembourg, le 10 juin 2016 

Monsieur le Président, 

Par la présente, j'ai l'honneur de vous informer que, conformément à l'article 80 du Règlement de la 
Chambre des Députés, Je souhaiterais poser une série de questions parlementaires à Monsieur le 
Ministre de l'Éducation nationale, de l'Enfance et de la Jeunesse et à Madame la Ministre de l'Egalité 
des Chances. 

La violence domestique est un problème universel et l'une des violations des droits de l'homme la plus 
répandue dans le monde. 
Le rapport intitulée « Violence domestique au Luxembourg » du Ministère de l'Egalité des Chances, 
en collaboration avec le Luxembourg Institute of Health a révélé en 2015, que 460 enfants, dont 399 
enfants mineurs, ont vécu dans les ménages touchés par la violence. Parmi les 327 victimes directes de 
violence figurent 7 mineurs et le Parquet a signalé en plus 56 enfants (47 mineurs et 9 majeurs) 
comme personnes à protéger. 

Le milieu scolaire est un milieu très important pour les enfants victimes ou témoins de violence 
domestique. Comme étant le deuxième endroit où ils passent le plus de temps, l'école représente 
souvent un refuge pour les enfants exposés à la violence domestique. 
Ainsi il est important de promouvoir dans les écoles une éducation particulière au sujet de la non-
violence et d'encourager les enfants à parler du problème de la violence domestique s'ils en sont 
victimes ou témoins, pour qu'on puisse les aider. 

Dans ce contexte, j'aimerais poser les questions suivantes à Monsieur le Ministre de l'Éducation 
nationale, de l'Enfance et de la Jeunesse et à Madame la Ministre de l'Egalité des Chances : 

Le personnel enseignant est-il assez formé pour pouvoir diagnostiquer des enfants victimes ou 
témoins de violence ? 
Existe-t-il des formations continues en la matière ? 
Ces formations sont-elles assez fréquentées par le personnel enseignant ? 
Le sujet de la violence domestique est-il assez évoqué dans le milieu scolaire ? 
Au niveau des crèches et au niveau de l'éducation précoce, existe-t-il des moyens de 
sensibilisation des enfants, ne serait-ce que de manière ludique au problème de la violence 
domestique, avec l'objectif que les enfants osent plus en parler s'ils sont exposés à la violence 
domestique, voire qu'ils osent révéler les maltraitances subies ? 
Quelles mesures le Ministre envisage-t-il de prendre pour que le milieu scolaire devienne 
encore plus un acteur proactif dans la lutte contre la violence domestique envers les enfants ? 



Dans la mesure où l'étude du Luxembourg Institute of Health constate que la violence 
domestique en générale a connu une évolution à la hausse ces dernières années, le 
gouvernement envisage-t-il une campagne de sensibilisation, d'information et de prévention 
en la matière notamment pour aider les victimes, mais aussi pour encourager, en cas de 
soupçon de violence domestique, l'entourage de la victime à signaler la maltraitance auprès 
des autorités? 

Je vous prie d'agréer. Monsieur le Président, l'expression de ma très haute considération. 

Nancy Arendt 
Députée 



LE GOUVERNEMENT 
DU GRAND-DUCHE DE LUXEMBOURG 

Ministere de !'Education nationale, 

de I'Enfance et de Ia Jeunesse 

Affaires generales 

Luxembourg, le 29 juillet 2016 

Monsieur le President de Ia Chambre des 
Deputes 
19, rue du Marche-aux-Herbes 
L-1728 Luxembourg 

Reponse commune du Ministre de !'Education nationale, de I'Enfance et de Ia 
Jeunesse et de Ia Ministre de I'Egalite des chances a Ia question parlementaire 
No 2142 de Ia Deputee Nancy Arendt 

Au niveau du ministere de !'Education nationale, de I'Enfance et de Ia Jeunesse 

L'offre de formation continue de l'lnstitut de formation de !'Education nationale (IFEN) 
comporte des formations en lien avec le sujet de Ia maltraitance. Ces formations touchent 
egalement Ia thematique de Ia violence domestique : 

Formations liees directement au sujet de Ia maltraitance : 
- Mes e/eves sont-ilslel/es concerne/e/s par Ia violence domestique? (formatrices de 

« Femmes en detresse ») : en moyenne 20 inscriptions par an nee entre 2008-2009 et 
2010-2011 1 

- Je suspecte qu'unle e/eve de ma c/asse est abuse/e ! (formatrice de Ia « Fondation 
Pro Familia») : en moyenne 12 inscriptions par annee depuis 2009-2010, 

- La maltraitance ... et si on en parfait ... ! (formatrice de Ia « Fondation Pro Familia ») : 
en moyenne 12 inscriptions par an nee depuis 2009-2010, 

- L 'enfant confronts a une situation de violence domestique: comment agir en tant 
qu'enseignant? (formatrice de Ia « Fondation Pro Familia ») : 20 inscriptions en 2015-
2016, 
Gewalt am Stot a Wegweisungsgesetz (divers intervenants): 41 inscriptions en 2015-
2016. 

Formations sur les effets de traumatismes aupres des enfants et adolescents : 
- Die Fo/gen der Traumatisierung - Traumata und deren Auswirkungen bei Kindem: 262 

inscriptions en 2015-2016 
- Stabilisierungstechniken nach Trauma: Praxis - Workshop: 34 inscriptions en 2015-

2016. 

S'y ajoutent les formations sur Ia prevention de Ia violence et Ia communication non
violente : depuis 2009-2010 en moyenne 10 formations par an nee avec 20,5 inscriptions par 
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formation et un total de 1477 inscriptions. Parmi ces inscriptions, 63% sont totalises sur des 
formations internes d'ecoles ou de lycees. 

Dans le cadre du projet Stop Mobbing, des mesures visant a reduire Ia propension a Ia 
violence et le vandalisme chez les enfants sont discutees avec les enseignants des ecoles 
fondamentales. En outre, Ia promotion des conditions democratiques, des competences 
sociales, des valeurs telles que l'empathie, Ia tolerance, Ia solidarite, le courage civique 
aupres des enfants est discutee avec les enseignants qui sont encourages a developper ces 
aptitudes et competences et a les soutenir grace a !'introduction d'un conseil de classe. 

Dans le cadre de ce projet, il arrive que les enseignants soient sollicites par des enfants qui 
relatent des experiences vecues de negligence, de violence domestique et d'abus sexuels. 
Lorsque ces rapports s'averent plausibles, des mesures appropriees sont engagees, telles 
que !'information de Ia police, le signalement au Parquet, peut-etre meme Ia prise de contact 
avec le tribunal de Ia jeunesse. Souvent, on observe malheureusement une grande 
incertitude, ·mais aussi un certain manque d'information de Ia part du personnel enseignant, 
et le reflexe d'engager les mesures qui s'imposent fait parfois defaut. 

Afin de pallier a ce manque, une campagne de sensibilisation et Ia distribution d'un guide 
pertinent a !'intention des enseignants, des educateurs et de tout le personnel responsable 
de Ia prise en charge des enfants dans les ecoles et les structures d'accueil s'avere utile et 
necessaire. D'ailleurs, une sensibilisation des presidents des comites d'ecoles a ete faite il y 
a deux annees par le parquet et des contacts reguliers ont ete noues depuis. 

Le service medical des Ecoles de Ia Ville de Luxembourg - Cellule de conseil « enfance en 
detresse »a publie un fascicule (en allemand et en franc;ais) avec des lignes directrices pour 
reag ir correctement en cas d'abus physique sur des enfants mineurs. Cette brochure a ete 
distribuee a toutes les personnes qui travaillent dans les ecoles fondamentales de Ia Ville de 
Luxembourg, ainsi qu'au personnel des garderies et structures d'accueil de Ia ville. Le 
ministere envisage une diffusion de ce document a l'echelle nationale. 

Le ministere de !'Education nationale, de I'Enfance et de Ia Jeunesse a pris !' initiative de 
faire elaborer des lignes directrices sur les procedures a suivre par les professionnels de 
l'enfance et de Ia jeunesse en cas de suspicion de maltraitance de mineurs par des adultes. 
Ce document, qui sera distribue au cours de l'annee scolaire 2016/2017 a tous les 
professionnels de l'enfance et de Ia jeunesse, a ete developpe par un groupe de travail 
reunissant des representants du ministere de !'Education nationale, de I'Enfance et de Ia 
Jeunesse, du ministere de Ia Justice, du ministere de Ia Sante, du Tribunal de Ia jeunesse, 
des parquets de Luxembourg et de Diekirch, de Ia Police grand-ducale, de Ia Ville de 
Luxembourg, de I'Aiupse, de I'ORK et du SNJ. 

En outre le Service National de Ia Jeunesse a elabore en collaboration avec des experts de 
!'education affective et sexuelle Ia publication parue en 2016 « Padagogische 
Handreichung : Von Geflihlen, Starken, Sexualitat und Grenzen. Korpererziehung bei 
Kindern von 0 - 12 ». Dans le cadre de Ia serie « Dossier de l'animateur » du SNJ Ia 
brochure « Jonker staerken, Jonker schutzen. Sexualiteit a Bezeiungen » a ete publiee en 
2014 et peut etre telechargee sous : 
http://www. snj. pu blic.lu/fr/publications/Dossiers%20de%201% E2%80% 99animateur 
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Au niveau du Ministere de I'Eqalite des chances 

Depuis l'entree en vigueur de Ia loi modifiee sur Ia violence domestique en 2003, le 
Ministere de I'Egalite des chances, en cooperation avec d'autres acteurs actifs en matiere 
de lutte centre Ia violence domestique au Luxembourg, a intensifie Ia lutte centre ce fleau 
societal au niveau de !'information, Ia prevention et Ia sensibilisation. Parmi ces campagnes 
figurent Ia campagne intitulee « La violence domestique fait du mal a toute Ia famille » qui 
renseigne par le biais d'une brochure en plusieurs langues sur les dispositions legales et 
reglementaires en vigueur. La campagne utilise des symboles du monde des jeux, comme le 
doudou ou le canard , afin de souligner l'impact que Ia violence peut avoir sur les enfants. 

Cette brochure, accompagnee par des affiches, se rejouit d'un grand succes aupres des 
personnes directement concernees, mais aussi aupres des associations travaillant dans le 
domaine social en general, et oeuvrant dans le domaine de l'encadrement des victimes et 
auteurs en particulier. 

Dans le cadre de sa politique de sensibilisation et de prevention de Ia violence domestique, 
mise en place depuis plus d'une quinzaine d'annee, I'Etat a toujours veille a toucher 
notamment dans les trois langues officielles tous les residents luxembourgeois. II importe 
neanmoins a I'Etat d'atteindre aussi par des moyens plus cibles, accessibles et adaptes a 
leurs besoins specifiques, les communautes etrangeres faisant partie integrante de sa 
population, dont Ia communaute lusophone. Dans cet ordre d'idees, le ministere de I'Egalite 
des chances et Ia Confederation des Communautes portugaises luxembourgeoises (CCPL), 
avec Ia collaboration des differents acteurs du terrain y associes, Ia police, le parquet, le 
service d'assistance aux victimes de Ia violence domestique, le service prenant en charge 
les auteurs de violence domestique proposent le projet intitule « HISTOIRES » -THEATRE
DEBAT- Theatre educatif dans Ia Prevention de Ia violence Domestique, un outil interactif et 
adapte, notamment, a Ia culture et a Ia langue de Ia communaute lusophone. 

Ce projet est !'element cle de Ia campagne de sensibilisation pour une meilleure prevention 
de Ia violence domestique a !'attention de Ia communaute lusophone au niveau local 
respectivement regional lancee par Ia ministre de I'Egalite des chances en decembre 2015 
pour l'annee 2016. 

Tant les auteur(e)s, que les victimes, adultes et enfants, mais aussi les temoins, les families 
et !'entourage sont visees par cette campagne d'information, de sensibil isation , d'education 
et de formation. Elle se veut etre accessible a tout public lusophone de tout le pays. Une 
traduction en Fran<;:ais est assuree. Cette campagne fait appel au soutien et au partenariat 
de toutes les communes du pays interessees par le projet en vue d'atteindre leurs 
communautes lusophones respectives, destinataires finaux de celle-ci. Un courrier en ce 
sens a ete adresse par Ia ministre de I'Egalite des chances a tous les bourgmestres du pays 
afin de les informer du lancement de Ia campagne precitee et de !'encouragement a y 
participer. 
II est evident, voire essentiel , d'etendre le projet a d'autres communautes etrangeres 
touchees par Ia violence domestique. 
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II y a egalement lieu de signaler que le ministere encourage les organisations 
conventionnees de prendre leurs propres initiatives interessantes afin de mieux cibler leur 
travail d'information et de sensibilisation des le bas age. Dans ce contexte, le service S
PsyEA de l'asbl Femmes en detresse a edite le livret d'enfant « Dem Ben sain Geheimnis », 
projet initie a !'occasion du 1 Oe anniversaire du service. Etant donne que le travail avec les 
enfants temoins et/ou victimes directes revet une importance croissante, ce projet vise 
notamment les enfants et les enseignants de l'enseignement fondamental. Ce livret s'est 
inspire de projets existants d'ores et deja a l'etranger et permet de briser les tabous 
notamment aupres des enfants d'evoquer leur situation, mais aussi de sensibiliser le corps 
enseignant qui est frequemment deborde pour analyser convenablement Ia situation de 
!'enfant et pour agir de fac;on appropriee. II s'agit done aussi de renforcer Ia confiance des 
enseignants pour qu'ils reagissent de fac;on appropriee lorsque des cas de violence se 
manifestent aupres d'un enfant. 

Le livret a ete edite en 2015 en mille exemplaires, et a ete distribue et presente dans trois 
eccles a Luxembourg-Ville eta obtenu des echos tres positifs. Les seances s'effectuent en 
60 minutes avec Ia possibilite de poser des questions et sont adaptees aux besoins 
specifiques des enseignants. Des demandes parviennent egalement des educateurs dans 
les maisons relais. Toutefois, Ia priorite est actuellement mise sur l'enseignement 
fonda mental . 

Claude Meisch 
Ministre de I' Education nationale, de I'Enfance et de Ia Jeunesse 
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